Autorite parentale exclusive

Par caromaiwen, le 17/03/2008 a 21:28

bonsoir j ai | autorité parentale exclusive de mes 2 enfants pourriez vous me dire la différence
avec la décheance de | autorité parentale d une part me me confirmée que le dvh réservé veut
bien dire aucun droit de visite ou d'hebergement pour le pére rnmerci de vos réponses
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